
Avez-vous…
… des doutes quand vient le temps de donner?  
… des ressources limitées? … un réel désir de partager?

QU’EST-CE QUE LA DÎME?
La dîme est un acte spirituel de 
dévotion, de renonciation et de 
confiance, car nous restituons 
à Dieu une partie de ce qu’il 
nous a donné. Le gouvernement 
nous oblige à nous acquitter de 
nos impôts pour construire des 
routes, nous offrir des services 
et nous protéger. N’oublions 
pas que Dieu a instauré les 
autorités gouvernementales. 
(Lire Romains 13:1-7.) La dîme 
est comme un impôt, sauf 
qu’elle est destinée à l’église 
pour qu’elle puisse financer les 
services qu’elle offre, et ses 
besoins matériels. Le Seigneur 
a mis en place le système de la 
dîme pour aider son Église, et 
nous permettre de le vénérer 

dans tous les aspects de notre 
vie. Dieu met l’accent sur 
cette pratique en formulant 
une promesse spéciale. (Lire 
Malachie 3:10.) Beaucoup 
affirment que depuis qu’ils 
versent la dîme, ils jouissent 
de beaucoup plus de bienfaits 
qu’auparavant.

Nous devons aborder 
différemment la notion de 
verser la dîme, et celle de 
donner, car lorsque nous 
faisons un don, il ne s’agit pas 
d’un montant précis, mais 
plutôt d’une offrande qui 
est faite en fonction de nos 
moyens et des bienfaits que 
Dieu nous a accordés. (Lire 
Deutéronome 16:17 et Luc 6:38.)

QUAND DOIS-JE PRATIQUER LA DÎME?
Selon la Bible, la dîme doit 
représenter dix pour cent de nos 
gains. (Lire Lévitique 27:30.) Une 
bonne pratique à adopter est de 
donner cette somme comme s’il 
s’agissait du premier fruit que 
nous cueillerons au moment 
de la récolte. La dîme sert à 
subvenir à tous les aspects de 
notre église. 

Nous donnons souvent 
quand les besoins se font sentir, 

que ce soit en faisant un don de 
bienfaisance ou en appuyant 
les enfants vivant outre-mer, 
Partenaires dans la mission ou 
les missions internes. 

Verser la dîme et faire 
des dons sont des actes 
d’obéissance au Seigneur, et 
nous savons tous que Dieu aime 
quand nous donnons dans la 
joie. (Lire 2 Corinthiens 9:7.)
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ÊTES-VOUS PRÊT 
À PRATIQUER  
LA DÎME?

1. Préparez votre budget 
et déterminez le 
montant de la dîme 
que vous verserez.

2. Payez régulièrement 
votre dîme à l’église.

3. Après quelques mois, 
méditez sur ses 
bienfaits.
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Voulez-vous en savoir plus 
sur la dîme? Téléchargez 
le guide complet qui se 
trouve sur le site  
www.SASpiritualLife.ca.
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